
         
       

        
 
 
 

 
 
  
 

Enseignements complémentaires en 6e  
 
 
Le collège Jules Ferry propose plusieurs options facultatives en classe de 6ème : 

- Classe bilangue allemand-anglais 
- Initiation à la langue espagnole et découverte de la culture hispanique 
- Initiation à l’italien et découverte de la culture italienne 
- Natation de l’Association Sportive 
- Chorale. 

 
 

• Classe bilangue allemand-anglais 
 
Tous les élèves suivent un enseignement en anglais dès la 6ème Si vous souhaitez que votre 

enfant apprenne l’allemand, il peut intégrer la 6ème bi-langue (3h en anglais – 3h en allemand). 
 
L’effectif de la bi-langue est limité à 30 élèves, qui seront inscrits dans cette classe en prenant 

en compte leur motivation et l’avis de l’enseignant(e) de CM2 
 
Des activités variées leur seront proposées pour qu’ils prennent plaisir à prendre la parole en 
allemand et pour qu’ils découvrent, de manière dynamique et vivante, la langue et la culture 
allemande. 
 
Informations importantes : Cette inscription engage donc votre enfant à choisir l’allemand comme 
2e langue vivante jusqu’en 3e. Si vous souhaitez que pour votre enfant l’allemand soit sa deuxième 
langue vivante, il faut choisir cette langue dès maintenant. 
 

• Initiation à langue espagnole et découverte de la culture hispanique  
 

Une option « initiation à la langue espagnole et découverte de la culture hispanique » est 
proposée aux élèves de 6ème à la rentrée 2024-2025 au collège Jules Ferry.  

 
A raison d’une heure hebdomadaire, l’objectif est de développer l’ouverture culturelle des élèves 

au monde hispanique et d’introduire l’espagnol dès la 6ème afin de faciliter le choix de la LV2 en 
5ème. 

 
Grâce à des supports variés (chansons, vidéos, jeux…), ils découvrent de manière ludique les 

traditions, les fêtes, la géographie et débutent la langue avec spontanéité et rigueur. 
 
Le nombre de places étant limité à 30 élèves, le choix se fera sur différents critères : la 

motivation, l’implication orale et l’avis de l’enseignant(e) de CM2. 



• Initiation à l’italien et découverte de la culture italienne 
 

Cette option est proposée en partenariat avec le consulat d’Italie et ne serai ouverte à la rentrée 
que si le groupe d’élève volontaires est suffisamment important pour qu’un professeur d’italien soit 
nommé par l’ambassade. 

A raison d’une heure hebdomadaire, l’objectif est de développer l’ouverture des élèves à la 
culture italienne et d’introduire l’italien dès la 6e afin de facilité le choix de la LV2 en 5e. 
 
Le nombre de place étant limité à 30 élèves, le choix se fera sur différents critères : la motivation, 
l’implication orale et l’avis de l’enseignant(e) de CM2. 
 

• Natation de l’Association Sportive  
 
L’objectif de cette option est de permettre à des élèves d’approfondir leur niveau de compétence 

en natation. Pour cela, un aménagement d’emploi du temps est mis en place afin de permettre aux 
élèves d’aller nager 1 à 2 fois par semaine en plus des cours d’EPS.  

 
En s’inscrivant à cette option (limitée à 20 élèves), l’élève s’engage à s’inscrire à l’Association 

Sportive du Collège Jules Ferry. Cela permet au collège d’inscrire les élèves sur des compétitions 
UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire) quelques fois dans l’année les mercredis après-midi. 
Cela engendre une participation financière allant de 10 euros à 35 euros l’année.  
 

L’élève devra se rendre par ses propres moyens à la piscine (soit bus soit covoiturage entre 
parents).  
 
Cette option est limitée en nombre d’élèves (20 élèves). 
Deux critères de sélection sont mis en place :  
 -  dossier scolaire de l’élève (comportement et attitude face au travail), 
 -  un niveau minimum est demandé : avoir un diplôme de 50m.  
 

• Chorale  
 

L’objectif de cette option est le développement de la sensibilité et de l’écoute mutuelle ainsi que 
l’ouverture culturelle à travers un projet artistique collectif. 

Les élèves abordent un répertoire varié dans la pratique vocale et l’apprentissage de chants 
accompagnés de percussions corporelles. 

 
Aucun niveau musical n’est requis, la participation des élèves à l’option chorale repose sur leur 

motivation et leur engagement. 
 
Cette option est organisée au sein du collège sur le temps scolaire, dans une durée 

supplémentaire d’une heure par semaine. 
 
Elle donnera lieu à plusieurs représentations au cours de l’année scolaire. 

 


